
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

EQUIVALENCE DU CC DACM 
 

J’obtiens par équivalence le CC Direction d'un Accueil Collectif de Mineurs en formulant une demande 
adressée au directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
(DRDJSCS), au directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) ou au 
directeur de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DJSC),  

 

Si je suis déjà titulaire : 

 

- de l'une des spécialités ou mentions du brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire 
et du sport, du diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport et du diplôme d'Etat 
supérieur de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport ; 
 

et 
 

- du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur (BAFD) avec une expérience de direction de 28 jours 
minimum, consécutifs ou non consécutifs, d'un accueil de mineurs déclaré tel que défini dans le code 
de l'action sociale et des familles, dans les 5 ans qui précèdent la demande d'équivalence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DISPENSES & ÉQUIVALENCES 
 

CC Direction Accueil d’un Collectif de Mineurs 


